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Les conditions d’inscription : 

Le concours sur titres avec épreuves est ouvert aux candidats titulaires du certificat 
d’auxiliaire de puériculture institué par le décret du 13 août 1947 susvisé, aux candidats 
titulaires du certificat d’aptitude aux fonctions d’auxiliaire de puériculture et aux 
candidats titulaires du diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture. 

Ce concours est également ouvert aux personnes ayant satisfait, après 1971, à l'examen 
de passage de première en deuxième année du diplôme d'Etat d'infirmier ou, après 1979, 
du diplôme d'infirmier de secteur psychiatrique.  

L’épreuve : 

L'épreuve d'admission consiste en un entretien permettant d’apprécier les capacités 
professionnelles du candidat, ses motivations et son aptitude à exercer les missions 
incombant aux membres du cadre d’emplois concerné (durée : quinze minutes). 
 

  


